
BULLETIN DE CANDIDATURE A UNE FONCTION DE COMMISSAIRE TECHNIQUE

DU RESEAU DE CONTROLE SPORTIF D'AEROMODELISME (RCSAM)
 (à transmettre par le président de club du candidat au président du CRAM dont relève le club)

CANDIDAT 
NOM: 

Prénom : 

Date de naissance : 

Nationalité : 

Adresse : 



 
e.mail : 
 @



Téléphone 
Domicile :
 
Portable: 


Intitulé du club (dans lequel le candidat est licencié) : 


N° affiliation du club : 

N° licence FFAM : 

DISCIPLINE DANS LAQUELLE LE CANDIDAT SOUHAITE EXERCER LA FONCTION DE COMMISSAIRE TECHNIQUE :


VOL LIBRE
(
VOL CIRCULAIRE COMMANDE (VCC)
(
VOL RADIOCOMMANDE (VRC)
(
Préciser les tâches relevant de la fonction de commissaire technique dans la discipline souhaitée, que le candidat souhaite exercer et pour lesquelles il estime disposer des compétences (par exemple chef de piste, gestion régie radio, chronométrage, contrôle de passage aux pylônes ou aux bases, gestion des moyens de treuillage) : 


Le candidat est volontaire pour assurer une fonction de commissaire technique et dans ce cadre s'engage, dans la mesure du possible, à se mettre à la disposition des organisateurs de manifestations qui feront appel à ses services.

Joindre une

photo d'identité

du candidat

(pour l'établissement de la carte d'officiel)
Date et signature du candidat :
Date et signature du président du club :
==============================================================
Remarques importantes :

· Tout officiel du RCSAM doit être détenteur d'une licence FFAM en cours de validité (encadrement ou pratiquant).

· La fonction de commissaire technique peut être éventuellement tenue pour certaines tâches par un mineur détenteur d'une licence junior 1 ou 2 (c'est-à-dire âgé de plus de 14 ans au 1er janvier de l'année considérée).

-
Renouvellement annuel par tacite reconduction sauf mention contraire formulée par le président du CRAM.

-
En cas de cessation d'activité, aviser le CRAM.


CADRE RESERVE AU CRAM


Date de réception du bulletin : 	


Décision du président de CRAM : 	


N° carte officiel : 	


Date envoi de la carte (envoi au président du club) : 	
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